
MINISTERE  DE  L’ECONOMIE ET DES FINANCES                         REPUBLIQUE DE COTE D’IVOIRE 

Direction Générale des Douanes 

 

Clt :A-20 

Objet : CEAO - Tarif d’usage TCR                                                ABIDJAN, le16 Mars  1981 

Référence : Traité  instituant la CEAO signé le 

16 - 4 -73 àAbidjan 

 

C I R C U L A I R EN° 372 DU 13/03/81 

(Diffusion  Générale) 

 

En  application  de la décision globale N°  23/80/CM  du Président en exercice du Conseil des 

Ministres en date du 25-10-80, 

J’ai  l’honneur  de vous communiquer en annexe, la liste des produits industriels originaires 

nouvellement agréés à la taxe de coopération régionale, ainsi que les taux TCR auxquels ils 

seront soumis à leur importation en Côte d’Ivoire. 

Ces  dispositions immédiatement applicables complète les listes jointes à mes circulaires N°s  

240  du  31 -3-76,  273  du  4-10-70,  du  22- 7-80 

Le  bénéfice de la taxe de coopération régionale est subordonné à la production, au moment  

du dédouanement, du certificat d’origine  CEAO et  de la déclaration d’exportation du pays 

de provenance. 

Les  difficultés d’application de la présente circulaire me seront signalées d’urgence. 

 

 

 

M. K.  A N G O U A 

 

ANNEXE  N°  1 



Tarif  d’usage TCR extrait de la décision globale n°  23/80/CM du 25 octobre  1980  

portant agrément  au bénéfice du régime de la taxe de coopération régionale (TCR) 

 

POSITIONS 

TARIFAIRES 

 

Désignation  des  produits 

      agréés  à la TCR 

 

 

Numéros 

d’agrément et de  

décisions 

 

Entreprises 

Productrices 

 

TAXES  APPLICABLES 

  en  Côte  d’Ivoire 

 

TCR 

 

TVA + éventuelles  

 

 

   19-03-09 

 

Pâtes  alimentaires 

-  sans  œufs : 

  -  -  Autres 

 

Décision globale 

N° 23/80/CM du 

25-10-80 

    00009 

 

Sté Voltaïque des 

pâtes alimentaires 

(voltapat) B.P 1554 

OUAGADOUGOU 

(matricule n° 2018) 

 

 

 

 

 

   5 % 

 

autres taxes 

spéciales 

additionnelles etc 

 

          TVO 

 

 

 

 

 

33-06-21 

 

33-06-23 

 

 

 

 

33-06-31 

 

 

Produits de  parfumerie  ou 

de toilettes préparés tec. . . 

-  Parfums : 

-  -  liquides non alcooliques 

-  -  liquides  alcooliques : 

-  -  -  ½  litre  ou  moins 

 

-  Produits pour les soins de la peau et pour 

 le maquillage : 

 

-  -  non  alcooliques 

 

Décision globale 

N°23/80/CM  

du  25-10-80 

     00202 

     00203 

 

 

 00203 

 

 

     00033 

 

 

 

Société Voltaïque 

De Produits 

Chimiques 

(Pro chimie) 

B.P 810 

OUAGADOUGOU 

B.P 810 

OUAGADOUGOU 

 

(matricule  n° 2017) 

 

 

 

    31 % 

 

 

     31 % 

 

     31 % 

 

 

     31 % 

 

 

 

          TVM 

 

 

           TVM 

 

           TVM 

 

 

           TVM 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

POSITIONS 

TARIFAIRES 

 

 

   Désignation  des  produits 

   agréés  a  la  T C R 

 

Numéros  

d’agréments  

et  de  décisions 

 

 

Entreprises 

Productrices 

 

     Taxes  applicables  en  

           Côte  d’Ivoire 

     TCR TVA + éventuelles 

et autres taxes 

spéciales  

 

 

    33-06-61 

 

 

    33-06-73 

 

-  Produits  capillaires : 

-  -  non  alcooliques 

-  Autres  produits de la parfumerie 

ou de toilettes : 

-  -  Talcs  parfumés 

 

Décision  globale 

n° 23/80/CM 

  du-25-10-80 

-  00034 

           00208 

 

Sté  voltaïque  de 

Produits 

chimiques 

 (Prochimie) 

 

B.P 810 OUAGA-

DOUGOU  (matricule) 

n° 2017) 

 

 

      31 % 

 

 

 

 

 

       31 % 

 

 

additionnelles               

                     ect… 

 

       TVM 

 

 

 

       TVO 

 

 

 

 

 

 

 

39-07-35 

    39-07-36 

    39-07-39 

 

 

 

    94-04-11 

 

    94-04-13 

 

Ouvrages en matière den°39-01 à 39-06  

inclus. 

-  En  autres matières  plastiques 

    Artificielles : 

-  -  tubes et tuyaux y compris les 

raccords : 

- - -  pour  canalisation d’eau . . . . . . . . . . .  

- - -  pour  canalisation  autres . . . . . . . . . . 

- - -  Autres  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 

Sommiers : articles de literie tec. . . . . . . . 

-  Matelas : 

-  -  à  carcasse  métallique  

 

-  -  en  matières plastiques artifi-   

cielles à l’état  spongieux ou cellulaire, 

recouverts  ou  non 

 

Décision 

n°23/80CM du 

  25-10-80 

 

 

 

    00312 

    00313 

    00314 

 

 

 

    00289 

 

    00399 

 

 

 

 

Société  Africaine 

de Produits plasti- 

ques  (PLEXIFOAM) 

B.P  415 

OUAGADOUGOU 

(matricule n°2005) 

 

 

 

 

 

          ‘’ 

 

          ‘’ 

 

 

        O 

 

O 

 

         O 

 

 

 

 

 

 

          O 

 

          O 

 

 

        TVO 

 

         TVO 

 

         TVO 

 

 

 

 

 

 

          TVO 

 

          TVO 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    39-07-59 

 

 

 

Ex39-07-90 

 

Ouvrages  en matières 

des  39-01 à  39-06 inclus :  

 

 

 

-  En  autres  matières 

Plastiques  artificielles : 

___   articles  de  transport ou 

 

d’emballage : 

 

______  Autres : 

 

_____  a/  paniers  à  provisions. . . . . . . . . .  

 

______  Autres  ouvrages N.D.N.C.A 

 

______a/  articles  d’économie  domestique 

 

  seaux 

 

 

  Décision 

 

n° 23/80CM 

du  25-10-80 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

       00365 

 

 

 

 

 

       00155 

 

Société  Africaine 

 

de  Transformation 

de matières 

plastiques 

(Plastafric)  

 

 

BP 810 Ouagadou-

gou 

 

 

(matricule n° 2016) 

 

 

‘’ 

 

 

 

 

 

 

 

  ‘’ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

         O 

 

 

 

 

 

         7 % 

 

 

 

 

 

    42-03-21 

 

    42-03-22 

Vêtements et accessoires de 

Vêtements en cuir naturel . . . . . etc 

-  gants,  y  compris les moufles : 

 

____de  protection pour tous métiers 

 

_____ Spéciaux de  sport 

 

 

Décision 

globale 

n° 23/80CM 

du  25-10-80 

 

       00234 

       00395  

 

Sté  Transe gants 

 

BP  692  DAKAR 

 

 

(matricule N° 

6066) 

 

 

 

 

 

        O 

 

        O 

 

 

 

 

 

   46-02-30 

 

Matières à Tresser à plat 

ou  parallélisées. . . . . . . etc  

 

-  Nattes  de  chine et  similaires . . . . . . .. . . .  

 

Décision 

  globale 

N° 23/80/CM 

du  25-10-80 

 

  00396  

 

Sté  voltaïque 

Industrielle et 

Commerciale 

 

(SC.VO.IC) 

 

(matricule 2015) 

 

 

 

 

 

        O 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

55.05.10 

 

    55.05.90 

 

Fils de coton non conditionnés 

 

Pour la vente au détail . . . . . . . . . . . . .  

 

-  Ecrus . . . . . . . . . . . . . 

 

-  Autres 

 

Décision globale 

 

n° 23/80/CM 

du  25-10-80 

00081 

 

00082 

 

Industrie 

cotonnière 

Africaine 

(ICOTAF) 

BP 82  DAKAR 

 

(matricule n°6035 

 

 

 

 

 

 

      O 

 

       O 

 

 

 

 

 

    TVO 

 

     TVO 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    73-38-31 

 

    73-38-39 

 

Articles de ménage, d’hygiène 

 

et  d’économie  domestique :  

 

-  Article  de ménage : 

 

-  -  en  fer  ou  en  acier : 

 

-  -  article  galvanisés : 

 

 -  -  -  -   Seaux 

 

 - -  -  -   Autres  (bassines,  etc 

 

Décision 

 

globale 

n° 23/80/CM 

du 25/10/80 

 

 

 

 

 

    00357 

 

    00387 

 

Nouvelle 

Emaillerie 

Sénégalaise  

(NEMAS) 

BP. 3292 

 

DAKAR 

 

(matricule n° 

6016) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    12 % 

 

 

    12 % 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    TVO 

 

 

    TVO 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    84-61-89 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 22-09-22 

 

    22-09-23 

 

 

 

    22-09-31 

 

 

 

Ex22-09-90 

 

Articles  de  robinetterie  et autres 

 

organes  similaires . . . .   pour 

 

tuyauteries,  chaudières . . . . etc 

 

autres  contenants  similaires : 

 

-  Autres   articles de robinetterie 

 

et  similaires  non  dénommés . . . . . .   

 

 

Eaux-de-vie,  liqueurs 

 

autres  boissons  spiritueuses . . . . . . . . . . . 

 

-  Eaux-de-vie : 

 

___  de canne  (Rhum) 

 

_____  whisky . . . . . . . . . . . . 

 

-  Liqueurs : 

 

______Gin 

 

-  Autres  boissons  spiritueuses : 

 

______a/  pastis et  pastanis 

 

 

Décision 

 

globale 

 

n° 23/80CM 

 

du  25-10-80 

 

 

 

    00398 

 

 

Décision 

 

n° 23/80CM 

 

du  25-10-80 

 

    00400 

 

    00401 

 

 

    00402 

 

 

 

 

    00403  

 

 

Cie  Sénégalaise 

 

 

 

Pour le 

développement 

industriel  et 

rationnel 

(COSEDIR) 

 

BP 21 Thiès 

(Sénégal 

(matricule N° 

6065) 

 

Société Azar 

Frères 

 

BP 338 Bamako 

(Mali) 

 

(matricule n° 
3012 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    O 

 

 

 

 

 

 

 

     40 % 

 

     40 % 

 

 

 

    40 % 

 

 

 

     40 % 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    TVO 

 

 

 

 

 

 

 

    TVO 

 

    TVO 

 

 

 

    TVO 

 

 

 

    TVO 

 


